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M/ thodologie pour l'approche du cofit social du bruit 
en milieu industriel 
P. Josserand et D. Chamonard  ~ 

1. Les motivations de l'~tude 
Si l'on connah bien aujourd'hui les strat6gies de lutte 
contre le bruit en milieu industriel, on constate qu'il 
est toujours difficile de les faire adopter par la majorit6 
des entreprises confront6es au probl6me du bruit. 
Diverses raisons sont h l'origine de cette attitude de 
refus, mais la plus importante est h coup stir d'ordre 
6conomique, l 'investissement n6cessaire pour obtenir 
sinon le silence mais une r6duction de l'exposition des 
travailleurs ?a cette nuisance grave qu'est le bruit 
n 'apparah pas aux yeux de l'entreprise comme un 
investissement rentable au sens mon6taire du terme et 
dans des d61ais comparables h ceux constat6s pour 
d'autres types d'investissements. L'isolation thermique 
constitue, notamment depuis l'apparition de la crise de 
l'6nergie, un excellent exemple h opposer h l'isolation 
phonique. En quelques annfes,  moins de cinq ans 
aujourd'hui,  le cofit de l'isolation thermique est corn- 
pens6 par les 6conomies d'6nergie, pass6 le terme de 
cette compensation l'investissement initial peut 6tre 
consid6r6 comme produisant un v6ritable b6n6fice 
susceptible de justifier cet investissement. Si rien de tel 
ne se produit apparemment pour un investissement 
consacr6 ~ la lutte contre le bruit, c'est certainement 
parce que le cofit du bruit n'est pas imm6diatement 
traduisible en termes mon6taires, c'est aussi parce 
qu'une partie de ce cofit est <<extern6e, vis-a-vis de 
l 'entreprise, en fait parce qu'il s'agit de ce que l'on a 
coutume depuis quelques ann6es d'appeler un <<coat 
social>,. 
II nous a paru utile de tenter une approche de 
l'6valuation de ce cofit social du bruit au niveau des 
entreprises, de fa~on ~ 6clairer les d6cideurs 
confront6s/~ des investissement li6s fi la lutte contre le 
bruit, ces d6cideurs pouvant appartenir soit ~ l'entre- 
prise, soit au secteur public, la notion de cofit social 
61argissant en effet les responsabilit6s face ~ cette 
nuisance qui se manifeste dans le milieu industriel, 
mais dont les cons6quences 6conomiques et sociales 
d6bordent largement ce cadre. 
A l'6poque ofa nous nous interrogions sur ces aspects 
socio-6conomiques de la lutte contre le bruit en milieu 
industriel, le Comit6 scientifique <<Bruit et Vibra- 
tions,,, du Minist6re de l 'environnement, lanqait en 
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France un appel d'offres pour les recherches consa- 
cr6es au cofit social du bruit. Nous y avons r6pondu 
par une proposition visant le milieu industriel; elle fut 
accept6e en d6pit de son caract6re marginal par 
rapport aux pr6occupations de ce Minist6re qui ne se 
sent pas vocation pour aborder les probl~mes li6s au 
monde du travail; toutefois, le milieu de l'entreprise 
apparaissait comme un microcosme socio-6conomique 
bien identifiable, ob6issant ~ des lois connues et dans 
lequel une d6marche exploratoire semblait plus ais6e 
que dans le milieu social envisag6 dans sa globalit6 [1]. 
Avec un recul de pr6s de cinq ans par rapport au d6but 
de l'6tude, il semble bien aujourd'hui que cette 
approche d 'un milieu limit6 ait permis de d6finir une 
m6thodologie plus claire que celles qui arrivent diffici- 
lement ~ se d6gager /~ travers des 6tudes plus ambi- 
tieuses [2]. 

2. La notion du cofit social 
S'il n'est pas facile pour un acousticien d'avancer des 
d6finitions et d'expliciter des concepts dans le domaine 
des sciences socio-6conomiques, il n'est pas plus facile 
pour un 6conomiste d'appr6hender les dimensions de 
cette nuisance qu'est le bruit dont les aspects d'ordre 
physique, d'ordre physiologique et d'ordre psychoso- 
ciologique ne peuvent 6tre dissoci6s. Notre d6marche 
a donc consist6 fi int6grer dans un m~me groupe de 
r6flexion un 6conomiste ayant consenti un effort de 
formation en matiere d'acoustique, quelques m6decins 
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I. L'6chantillon 
Fig. 1. His togrammes des" r6ponses aux principales 
questions de I'enqu~te. (La f igure 1 comporte  sept 
tableaux num6rot6s 1 - ci-dessus - et 6, 7, 8, 9, 13 et 20, 
pr6sentc~s aux pages suivantes.) 
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du travail et des physiciens de l'acoustique ayant une 
bonne connaissanee du milieu industriel. 
La notion de coot social du bruit en milieu industriel 
telle que nous la pr6sentons est donc le fruit de cette 
r6flexion pluridisciplinaire plut6t qu'une notion 
d'6cole adop6e ~ priori. 
En consid6rant des niveaux sonores susceptibles d'6vo- 
luer autour d'une valeur caract6ris6e par L,~,r = 85 
dBA, l'existence de bruit dans une entreprise peut 
entra~ner divers types de cons6quences: 
- a p p a r i t i o n  de surdit6s d'origine professionnelle 

entra~nant ~<r6paration,, de maladie, 
- augmentation de l'absent6isme et du <~turn over,,, 
- aggravation des accidents non auditifs de tous ordres 

par diminution de la vigilance, fatigue excessive ou 
tout autres causes imputables partiellement au bruit, 

- effets ~ long terme sur la sant6 des travaiUeurs, 
- cr6ation d'un climat favorable h des mouvements 

sociaux revendicatifs dans l'entreprise, 
- diminution du rendement ou de la qualit6 du travail, 

6. Qualification 

- r6percussions sur la vie individuelle hors de l'entre- 
prise, notamment sur le milieu familial. 

En ne consid6rant que les cons6quences pr6c6dentes, 
on voit qu'elles entra~nent diff6rents types de coots 
diversement imputables. Certains s'exprimeront facile- 
ment en termes mon6taires comme le coot de r6para- 
tion de la maladie professionnelle, d'autres non, 
comme l'alt6ration de la ,,qualit6 de la vie~; les uns 
seront support6s par l'entreprise, d'autres par la col- 
lectivit6, certains le seront par l'individu. 
C'est cet ensemble de cons6quences que nous souhai- 
tions 6valuer en les incluant dans la notion de coot 
social. 

3 .  L a  m ~ t h o d o l o g i e  d ' a p p r o c h e  

Les recherches en mati~re de coot social sont g6n6rale- 
ment men6es en utilisant des ,<indicateurs~,, en mati6re 
de coot social du bruit il nous est rapidement apparu 
que si plusieurs indicateurs pouvaient 6tre 6voqu6s, 
bien peu d'entre aux 6taient suffisamment fiables pour 
aboutir ~t des conclusions certaines. 
A i n s i  la surdit6 professionnelle reconnue peut ~tre 
consid6r6e en premiere approche comme un indicateur 
pertinent. En fait il n'en est rien et un examen plus 
attentif montre que les surdit6s reconnues aux termes 
du Tableau 42 des maladies professionnelles [3] ne 

7. Anciennet~ 

constituaient, pour des raisons tr6s diverses, qu'un 
faible pourcentage des surdit6s certainement imputa- 
bles au bruit support6 pendant le travail. Des modifi- 
cations r6centes apport6es hce  tableau [4] augmente- 
ront ~ coup sOr le hombre de maladies d6clar6es dans 
un milieu industriel identique. 
En ce qui concerne l'6valuation mon6taire, la maladie 
professionnelle par contre se prate assez bien, comme 
nous le verrons, ~ une estimation convenablement 
chiffrable. Nous avons done retenu cet indicateur pour 
le calcul mon6taire avec les r6serves qu'impose son 
peu de pertinence ei-dessus 6voqu6. 
Pour tenter d'6valuer la part non mon6taire du coot 
social, nous avons eu recours h une enqu6te psychoso- 
ciale dont les 616ments seront r6sum6s dans ce qui suit. 
Ce sont ces deux pistes importantes, mais certaine- 
ment tr~s insuffisantes, qui ont 6t6 explor6es clans un 
travail de recherche qui s'est d6roul6 durant les ann6es 
1977 et 1978. 

a) La surdit~ professionnelle reconnue 
et son coat mon~taire 
Nous avons fair appel pour cette partie de l'6tude aux 
dossiers pris en charge par la CRAM de la r6gion 
Midi-Pyr6n6es entre 1972 et 1977, dossiers 6tablis sur 
les bases du Tableau 42 d6fini en 1963. Ces dossiers 
donnaient en principe les indications suivantes: 
- age du sujet au moment de la d6claration, 
- anciennet6 dans le travail, 
- d6ficit auditif sur chaque oreille, 
- compte rendu m6dical de chaque visite d'expertise, 

8. La sant~ 
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- taux d'incapacit6 partielle (IPP) accord6. 
L'6chantillon 6tait ainsi constitu6: 
- nombre de dossiers: 53 (uniquement des hommes), 
- age: moyenne d'glge au moment de la demande: 

53 ans (le plus jeune n'ayant que 34 ans), 
- anciennet6: en moyenne 30 ans (en notant qu'il 

s'agit de l'anciennet6 cumul6e h des postes d6finis 
par le tableau), 

- secteur d'activit6: 
�9 travailleurs des m6taux 66 % 
�9 travailleurs du textile 5,7 % 
�9 secteurs divers 13,2 % 
�9 secteur inconnu 15,1% 
Cela refl6te assez mal la structure industrielle de la 
r6gion, le secteur textile devrait y &re plus important 
en raison de l'importance de cette activit6 et du bruit 
qu'elle engendre, mais les structures archa~ques et 
l'importance du travail ~ domicile dans ce type d'acti- 
vit6 ont favoris6 un faible nombre de demandes. De 
nombreux dossiers 6taient par ailleurs incomplets. 
- D6ficit auditif moyen, calclul6 par la formule: 

Ds00+2D1000+D2000 

4 

I1 est de 51 dB (49 dB h droite, 53 dB ~ gauche) - tr6s 
sup6rieur aux 35 dB exig6s - ce qui laisse supposer une 
absence de d6pistage syst6matique. 
- T a u x  d'incapacit6 permanente partielle: il est en 

moyenne de 25 %, avec des disparit6s tr~s impor- 

9. Ce qui est p~nible apr~s un arr~t 

tantes laissant supposer que les crit~res de d6termi- 
nation de I'IPP ne sont gu6re rigoureux. 

C'est ce profil moyen donn6 par l'6chantillon qui 
permet de calculer dans ses grandes lignes le coot 
direct de la surdit6 professionnelle; on y distingue 
quatre composantes: le coot de r6paration, le coot de 
diagnostic, le coot li6 aux journ6es perdues et le coot 
d'appareillage. 
Pour aller h l'essentiel, indiquons qu'il a 6t6 tenu 
compte du salaire minimum dont la valeur sert de base 
au calcul de la rente et de l'esp6rance de vie qui, dans 
les cat6gories socio-professionnelles consid6r6es, est 
de 69 ans. A titre indicatif le coot de r6paration se 
situait en 1977 autour de 100000 francs. 
Le coot de diagnostic est calcul6 sur le nombre moyen 
de consultations et d'expertises, on y ajoute le ~<suivi~ 
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13. Les facteurs jugOs dangereux 

que constituent les examens de contr61e effectu6s 
apr6s la reconnaissance, l'6valuation est de l'ordre de 
5000 francs au minimum. 
Le coot entrain6 par les journ6es perdues reste 
modeste, compris entre 500 et 1000 francs. 
Enfin, le coot de l'appareillage, souvent demand6, tr6s 
rarement adopt6 de facjon continue et d6finitive, a 6t6 
6valu6, toujours en 1977, ~ 2000 francs. 
On arrive par cette m6thode h une estimation du coot 
mon6taire direct de la surdit6 <<r6par6e~, qui oscille 
entre 100000 et 120000 francs. Notons qu'il s'agit lh 
d'un coot essentiellement m6dical auquel il convien- 
drait d'ajouter en termes mon6taires des coots d'or- 
dres diff6rents: le manque h gagner pour l'individu qui 
est g6n6ralement appel6 h changer de poste et quel- 
quefois conduit h prendre une retraite anticip6e, le 
coot de son remplacement au poste abandonn6 et de sa 
propre adaptation ~ un nouveau poste, tous 616ments 
que nous n'avons pas fait intervenir mais qu'il est 
relativement facile d'ajouter, les coots de turn-over 
6tant assez bien connus pour des cat6gories socio- 
professionnelles donn6es. 
Reste h consid6rer pour l'individu le v6ritable handi- 
cap que pr6sente la surdit6 professionnelle, tant en ce 
qui concerne sa vie dans l'entreprise que sa vie sociale 
en g6n6ral, handicap non chiffrable mon6tairement, 
mais dont la s6v6rit6 est aujourd'hui bien connue. 

b) Les effets non auditifs et le ,,ressenti,~ du bruit 
en milieu industriel 
Cette approche plus subjective des r6actions des 
individus dans un environnement professionnel 
bruyant avait pour but d'appr6hender l'aspect non 
mon6taire du coot social du bruit et visait h nous 
donner des informations sur ce qu'il est convenu 
d'appeler le <~v6cu~ du bruit au poste de travail. Si de 
nombreuses enqu6tes sociopsychologiques ont 6t6 r6a- 
lis6es au cours des derni6res ann6es sur le bruit autour 

20. Opinions face au bruit 
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des a6roports ou des grands axes routiers par exemple, 
bien peu ont 6t6 r6alis6es dans les entreprises pour des 
raisons assez 6videntes. L'exp6rience nous paraissait 
donc int6ressante; elle n'a 6t6 possible dans la r6gion 
Midi-Pyr6n6es qu'avec le soutien de l'Inspection 
m6dicale .r6gionale du travail, avec l'appui de quelques 
m6decins du travail et l'acceptation par un certain 
nombre d'entreprises d'une enqu6te psychosociale 
anonyme (nous en verrons les avantages et les inconv6- 
nients). 
La m6thode retenue a 6t6 celle d'un questionnaire 
anonyme, autoadministr6, ne comportant qu'un norn- 
bre restreint de questions 6crites dans un langage aussi 
clair que possible, conditions qui nous semblaient 
favorables ~ un pourcentage 61ev6 de r6ponses. 
Le but apparent de l'enqu6te, pr6sent6 dans une l e t t r e  

d'accompagnement du questionnaire, 6tait une meil- 
leure prise en compte des conditions de travail dans 
l'am61ioration de la qualit6 de la vie. 
Les vingt-deux questions 6taient organis6es autour de 
cinq p61es principaux: 
- l'identification du sujet (sexe, glge, anciennet6, qua- 

lification, etc.) l'anonymat 6tant respect6 pour obte- 
nir un maximum de sinc6rit6 et une forte participa- 
tion, 

- une s6rie de questions sur la sant6, 
- une s6rie de questions sur la perception du bruit 

parmi les autres facteurs d'ambiance du travail, 
- des 616ments d'appr6ciation de l'ambiance au poste 

de travail, 
- enfin une s6rie de questions <<masques), destin6es 

6viter la focalisation du sujet sur le bruit et servant 
justifier le but avou6 de l'enqu~te. 

Le questionnaire a 6t6 diffus6 ~ 2000 exemplaires dans 
18 6tablissements industriels de la r6gion toulousaine 
appartenant & 14 soci6t6s. Ces 6tablissements avaient 
6t6 s61ectionn6s de fa~on ~ repr6senter le mieux 
possible l'ensemble de l'activit6 industrielle de la 
r6gion en recherchant des ateliers r6put6s bruyants. 
Les r6sultats essentiels sont r6sum6s dans les quelques 
tableaux figurant en illustration. 
On notera dans le tableau I l'importance de la participa- 
tion qui est voisine de 50 % (par contre, le faible effectif 
de femmes est li6 "h la nature des entreprises concern6es), 
la qualification (6) et l'anciennet6 (7) pr6cisent le 
profil de la population touch6e par l'enqu6te; l'6valua- 
tion de la sant6 (8) n'appelle pas de commentaires 
particuliers, les r6ponses aux questions 9 et 13 donnent 
au bruit une importance que nous n'aurions pu soup- 
~onner et les r6ponses ~ la question 20 montrent que 
l'habituation au bruit est une id6e qu'il ne faut 
accepter qu'avec r6serve. 
Parall~lement au d6roulement de l'enqu6te, il conve- 
nait de se donner une image assez pr6cise de l'environ- 
nement sonore dans les ateliers concern6s par l'en- 
qu6te; aucun, en effet, ne poss6dait de donn6es 
pr6cises relatives au niveau sonore. L'enqu~te m6tro- 
logique se devait d'etre discr6te pour ne provoquer 
aucune sensibilisation des personnels susceptible de se 
traduire soit par les r6ponses focalis6es au question- 

naire d'enqu6te, soit par une revendication redout6e 
par les entreprises les plus bruyantes. La m6thode 
consistait g enregistrer sur magn6tophone portatif des 
s6quences sonores d'une dur6e minimale de quinze 
minutes, pr6c6d6es et suivies de signaux de calibration 
permettant au Laboratoire un d6pouillement de la 
bande exprim6 en niveau continu 6quivalent. I1 a 6t6 
possible d'6valuer ainsi le niveau sonore dans onze 
ateliers g l'aide de 120 enregistrements, le nombre de 
personnes expos6es h u n  niveau sonore mesur6 6tait 
relev6, ce qui conduit ~ une description moyenne de 
l'exposition au bruit dans les entreprises o3 s'est 
d6roulde I'enqu6te; l'histogramme (fig. 2@) fait appa- 
ra~tre l'effectif expos6 ~ des niveaux sonores de 3 en 
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Fig. 2. L'exposition au bruit des personnes vis~es par 
l' enqu~te 
Les niveaux sonores sont exprim~s en niveau continu 
~quivalent L~q~Aj, l'effect(f est repr~sent~ num~riquement 
dans l'histogramme et en pourcentage dans la courbe de 
probabilit~ cumul~e. 
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3 dB, la courbe de probabilit6 cumul6e (fig. 2(~) montre 
que l'ensemble de l'6chantillon est expos6 en perma- 
nence/t un niveau continu 6quivalent 6gal ou sup6rieur 
~t 74 dB, 50% de l'effectif 6tant expos6 h u n  niveau 
continu 6quivalent 6gal ou sup6rieur h 85 dB. Cette 
estimation moyenne confirme que l'enqu~te a port6 
sur des entreprises que l'on peut qualifier de 
~<bruyantes>>. 

4. D i s c u s s i o n  et prospect ive  
A l'issue d'un travail qui a demand6 un peu plus de 
deux ans d'investigations de tous ordres et au terme 
d'une r6flexion b6n6ficiant d'un certain recul par 
rapport/~ l'6tude, il semble int6ressant d'appr6cier la 
validit6 des pistes explor6es, de se demander quelles 
nouvelles voies explorer et comment s'y prendre pour 
arriver ~ une 6valutation satisfaisante du cofit 6cono- 
mique et social du bruit en milieu industfiel. 
Sous l'angle de l'6valuation du cofit mon6taire direct, 
seul l'indicateur <<surdit6 professionneUe reconnue>> a 
6t6 explor6, l'6valuation mon6taire de ce cofit 6tant 
relativement ais6e pour peu que les caisses d'assurance 
maladie veuillent bien fournir des informations 
qu'elles d~tiennent, mais qui sont g6n6ralement 
d'acc6s difficile. La validit6 de cet indicateur vis-h-vis 
du risque encouru par l'exposition h des bruits intenses 
et prolong6s reste h 6tablir avec plus de pr6cision; en 
effet, le hombre de surdit6s reconnues qui 6tait en 
France de l'ordre de 300 par an constitue h coup stir 
une sous-6valuation, qu'il est difficile de situer par 
rapport ~t la r6alit6. 
Certains facteurs nouveaux conduiront sans doute hun 
hombre accru de d6darations. L'un de ces facteurs est 
constitu6 par la modification du Tableau 42 qui s'ouvre 
~t un 6ventail beaucoup plus large de professions et, 
surtout, assouplit des exigences r6glementaires qui 
consfituaient un frein important h la d6claration. La 
mise en pratique du tiers temps pour la m6decine du 
travail sera sans doute un autre facteur d6terminant 
caract6re plus pr6ventif, car il devrait conduire ~ une 
g6n6ralisation de l'audiom6trie de d6pistage et ~t un 
contr61e plus efficace des ambiances sonores. 
Malgr6 cette 6volution en cours, l'indicateur ~surdit6 
professionnelle reconnue>> restera h pond6rer pour 
rendre compte de la r6alit6 de l'atteinte auditive. 
Pour compl6ter cette 6valuation mon6taire m6dicale il 
conviendrait de savoir quelle est la part de responsabi- 
tit6 du bruit dans des accidents non auditifs, de type 
corporel par exemple, lorsque le stress dfi au bruit est 
intervenu darts une attitude ou un comportement 
favorisant l'accident. 
I1 semble que, pour l'instant, nous soyons encore loin 
de la connaissance de ces causalit6s multiples. 
Au niveau du cofit support6 par l'entreprise; la baisse 
de rendement, la baisse de la qualit6 du travail, 
l'absent6isme, le turn-over sont des 616ments dans 
lesquels le bruit a sa part. Ici encore notre ignorance 
reste grande et des 6tudes propres h des types donn6s 
d'activit6s industrielles restent ~ entreprendre. 
L'exploration de l'aspect non mon6taire n'est gu6re 
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plus facile; l'enqudte psychosociale constitue un instru- 
ment pr6cieux, mais sa r6alisation et son exploitation 
posent encore bien des probl6mes. Celle qui vient 
d'Stre d6crite met bien en relief une de ces difficult6s: 
en optant pour un questionnaire anonyme, nous avons 
obtenu un taux 61ev6 de participation conduisant/~ un 
6chantillon statistiquement acceptable; par contre, il 
n'a pas 6t6 possible d'affecter les r6ponses ~t une 
ambiance sonore observ6e, ou mieux,/~ des postes de 
travail donn6s. A la limite, l'entretien individuel qui 
apporterait des r6ponses ~ certaines interrogations ne 
peut gu~re 6tre envisag6 en raison de sa difficult6 de 
mise en oeuvre pour une population de quelque 
importance. 
Nous l'avons tr~s partiellement pratiqu6 avec quel- 
ques-uns des sujets ayant fait l 'objet d'une <~r6para- 
tion>> et difficilement retrouv6s parmi les 53 sujets de 
notre 6chantillon indicateur. Ces quelques entretiens 
nous ont h61as confirm6 la s6v6rit6 du handicap social 
constitu6 par la surdit6 acquise et militent plus que 
toute autre observation en faveur d'une pr6vention de 
cette v6ritable infirmit6. 
Si modeste et insuffisante soit-elle, cette approche du 
cofit social du bruit nous parah devoir 6tre poursuivie 
si l'on veut pouvoir, au sens le plus large de l'6cono- 
mie, mettre en regard des refus motiv6s par des 
arguments macro6conomiques une nouvelle et solide 
argumentation propre/~ favoriser les politiques de lutte 
contre le bruit trop souvent refus6es ou diff6r6es en ce 
qui concerne la protection des travailleurs. 
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[3] Journal officiel de la R6publique fran~aise du 20 avril 1963 
D6eret No 63-405, du 10 avril 1963, r6visant et eompl6tant les 
tableaux de maladies professionnelles annex6s au d6cret No 46- 
2959 du 31 d6cembre 1946 modifi6 relatif h l'application du livre 
IV du Code de la s6curit6 sociale sur la pr6vention et la 
r6paration des accidents du travail et des maladies profession- 
nelles. 
Tableau No. 42 - Affections professionnelles provoqu6es par les 
bruits. 

[4] Journal officiel de la R6publique fran~aise du 14 mai t981 
D6cret No 81-507 du 4 mai 1981. 
Nouvelle r6daction caract6ris6e par: 
- une rC..duction du d61ai entre les deux examens audiom6triques 

(3 semaines au lieu de 1 an), 
- une augmentation du nombre des travaux susceptibles de 

provoquer ces maladies, 
- une nouvelle formule pour la d6finition du dfficit moyen qui 

est la suivante: 

2D50o + 4D1000 + 3D2mo + 1D~00 
Dmoyen . ~ -  
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R6snm6 
Les investisscments n6cessaires ~ la lutte contre le bruit en milieu 
industriel ne pr6sentent pas de rentabilit~ apparente aux yeux de 
l'entreprise et sont souvent diff6r6s, sinon refus6s. 
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Le bruit est pourtant cof~teux mais une partie de ce coflt est 
~externEe~; par aiUeurs ce corot ne peut s'exprimer totalement en 
termes monr il s'agit en fait d'un coot social. 
Nous avons explore quelques pistes pour tenter une Evaluation de ce 
coflt social. La surditr professionnelle, indicateur partiel, nous a 
permis de calculer le corot monEtaire de sa ~rEparation,,; l'aspect non 
monEtaire a 6t6 abord6 par une enquEte psychosociale dont les 
rEsuitats essentieis sont pr~sentEs. 
Mieux explorEes et convenablement r ces approches 
devraient conduire h une 6valuation plus rEaliste du coflt social de 
cette nuisance encore trop rEpandue dans les milieux du travail. Une 
6valuation correcte du coot social du bruit dans ce contexte serait 
propre h justifier Economiquement et socialement radoption de 
strategies de lutte contre le bruit dont les r sont aujourd'hui 
bien connus. 

Zusammenfassung 
Methodologie hinsichtlich Sozialkosten des Lfirms in der Industrie 
Die ftir die Industrielarmbek/impfung notwendigen Investitionen 
liefern keinen, for die Unternehmen offensichtlichen Ertrag und 
werden des 6ftern aufgeschoben, wenn nieht abgelehnt. Gleichwohl 
ist der L~irm kostspielig, teilweise wird er jedoch ~wer/iusserlicht~>. 
Solche Kosten kEnnen nicht vollst~ndig durch einen entsprechenden 
Geldbetrag umschrieben werden; tatstichlich handelt es sich um 
soziale Kosten. 
Wir haben einige Ans~tze ffir die Bewertung dieser Sozialkosten 
betrachtet. Die Berufsschwerh6rigkeit, als partieller Indikator, 
erm6glicht eine Berechnung der mit ihrer ,Besserung~> verbundenen 
Geidauslagen. Die einer derartigen finanziellen Umwertung nicht 
zuganglicher Bereiche hingegen wurden mittels einer psycho-sozia- 

len Erhebung untersucht, deren wesentliche Ergebnisse hier darge- 
stellt sind. 
Unter der Voraussetzung einer eingehenderen und umfassenderen 
Erforschung sollten Untersuchungen wie die vorliegende zu einer 
realistischeren Erfassung der Sozialkosten dieser im Arbeitsbetrieb 
noch zu stark verbreiteten Bel~istigung fiihren. Eine zuverl/issige 
Bewertung der sozialen Larmkosten wtire n~imlich in diesem Zusam- 
menhang das Gegebene, um von einem wirtschaftlichen und sozia- 
len Gesichtspunkt aus die Einf/ihrung einer L~irmbek~mpfungsstra- 
tegie deren Bestandteile heute ltingst bekannt sind, zu rechtfertigen. 

Summary 
Methodology for the Evaluation of the Social Cost of Noise 
in Industrial Environment 
The investments needed for the prevention of noise in industrial 
environment bring no apparent profit to the firms and are therefore 
often deferred or rejected. Yet noise costs money, but part of this 
cost is "externalized". This cost cannot be entirely measured in 
financial terms since it is much more a social cost. 
We used different methods to try to evaluate this social cost. 
Occupational deafness, which is a partial indicator, allowed us to 
calculate the financial cost of its "repair". The non-financial aspect 
has been approached in a psychosocial study whose main results are 
presented here. 
These approaches, if they were better studied and appropriately 
extended, should lead to a more realistic assessment of the social 
cost of this nuisance. In this context an accurate evaluation of the 
social cost of noise could socially and economically justify strategies 
for noise prevention whose components are now well-known. 

Politique de la Caisse nationale en mati re de lutte 
contre la surdit  d'origine professionnelle 
J. -M. Maillard 1, avec la collaboration de P. Christen, J. Koller et E. Reinert 

Le bruit est un phEnom~ne indEsirable dEcoulant de la 
civilisation industrielle et m6canisEe. 
L'homme y est confront6, dans sa vie privEe comme 
dans sa vie professionnelle. 
Dans la notion mEme de bruit est contenue une 
composante d6sagrEable. Les verbes brailler, 6tourdir, 
fatiguer, importuner, les substantifs tapage, tinta- 
marre, tumulte, vacarme viennent immEdiatement 
l'esprit lorsqu'on l'Evoque. 
Cette notion pejorative n'est pas seulement subjective. 
Le bruit entraine des dEsagrEments r6els et mesu- 
rabies sur l'organisme humain. Ceux qui sont le mieux 
connus touchent l'organe de Corti. 
Actuellement, la surdit6 contractEe ~ la place de 

Caisse nationale sulsse d'assurance en cas d'acciden, ts, Division 
mEdicale (professeur H. Schlegel), Groupe de mEdecine du travail 

I Adresse de correspondance: D r J.-M. Maillard, Caisse nationale 
suisse en cas d'accidents, Fluhmattstrasse 1, CH-6022 Lucerne. 

travail est considErEe comme une maladie profession- 
helle dans de nombreux pays industrialisEs. 

I. Les bases 16gales en Suisse 
Jusqu'en 1956, rien n'a dt6 rEalisable en l'absence de 
bases 16gales. 
Depuis 1956, une decision spEciale du Conseil d'admi- 
nistration a rendu possible la prise en charge des 
atteintes importantes de l'ouie d'origine profession- 
nelle. 
Mais c'est en 1963 qu'on a vraiment rendu possible une 
politique globale contre la surdit6 d'origine profession- 
nelle en l'incluant dans le catalogue de l'Ordonnance 
du Conseil fEd6ral sur les maladies professionnelles. 
DEs lors, la CNA peut mener ~ son encontre une 
politique de prevention technique et mEdicale (art. 65, 
65bis et 65ter de la LAMA, Ordonnance sur la 
prevention des accidents et maladies professionnels de 
1960) et de reparation (art. 68 de la LAMA et 
Ordonnance sur les maladies professionnelles sujette 
revision pEriodique). 
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